
Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication:  0  5 9 5   4 0 2   A l  

©  Numéro  de  dépôt:  93202931.7 

@  Date  de  dépôt:  20.10.93 

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

31.7  ©  Int.  ci.5  B60R  11 /02  

®  Priorite:  28.10.92  FR  9212881  ©  Demandeur:  PHILIPS  ELECTRONIQUE  GRAND 
PUBLIC 

©  Date  de  publication  de  la  demande:  51,  Rue  Carnot 
04.05.94  Bulletin  94/18  F-92150  Suresnes(FR) 

©  FR 
©  Etats  contractants  designes: 

DE  FR  GB  IT  ©  Demandeur:  PHILIPS  ELECTRONICS  N.V. 
Groenewoudseweg  1 
NL-5621  BA  Eindhoven(NL) 

©  DE  GB  IT 

@  Inventeur:  Joaille,  Jean-Patrick,  Societe  Civile 
S.P.I.D. 
156,  Boulevard  Haussmann 
F-75008  Paris(FR) 

©  Mandataire:  Caron,  Jean 
Societe  Civile  S.P.I.D. 
156,  Boulevard  Haussmann 
F-75008  Paris  (FR) 

CM 
O  

©  Appareil  électronique,  muni  d'une  partie  amovible  portant  les  fonctions  essentielles. 

©  L'appareil,  qui  est  par  exemple  un  récepteur  de 
radio,  comporte  une  partie  amovible  dans  laquelle 
sont  logés  des  éléments  réalisant  une  fonction  indis- 
pensable.  On  profite  de  ce  que  cette  partie  amovible 
est  déjà  munie  de  touches  et  d'un  écran  d'affichage 
pour  en  faire  un  minuteur  de  parking  en  y  ajoutant 
un  élément  sonore  déclenché. 
Applications  :  autoradios  et  montres  de  bord. 
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La  présente  invention  concerne  un  appareil 
électronique  pour  véhicule  automobile,  comportant 
une  partie  amovible  dans  laquelle  sont  logés  des 
éléments  réalisant  une  fonction  indispensable  de 
l'appareil  et  qui  est  munie  de  touches  et  d'un  écran 
d'affichage. 

Un  tel  appareil  est  par  exemple  un  récepteur 
radio,  et  il  est  protégé  contre  le  vol,  du  fait  que  la 
partie  amovible  a  des  fonctions  essentielles,  et  que 
par  conséquent  l'usage  du  récepteur  est  impossi- 
ble  lorsqu'elle  est  retirée,  et  emportée  par  exemple 
dans  la  poche  de  l'utilisateur. 

Un  récepteur  de  radio  pour  véhicule  muni 
d'une  telle  partie  amovible  anti  vol  est  connu  du 
document  EP-A-0  253  947. 

L'invention  se  propose  d'augmenter  les  possi- 
bilités  d'une  telle  partie  amovible. 

Elle  est  basée  sur  l'idée  que  l'on  peut  tirer 
parti  d'éléments  présents  dans  la  partie  amovible 
pour  fournir  des  services  supplémentaires  inatten- 
dus. 

A  cet  effet  l'appareil  selon  l'invention  est  re- 
marquable  en  ce  que  la  dite  partie  amovible  est 
munie  d'un  circuit  de  mesure  de  temps  program- 
mable,  de  moyens  pour  programmer  le  circuit  de 
mesure  de  temps  à  l'aide  des  dites  touches,  et 
d'un  élément  sonore  déclenché  par  le  circuit  de 
mesure  de  temps  lorsque  le  temps  programmé  est 
écoulé. 

Ainsi  l'utilisateur  possède  un  moyen  pour  être 
prévenu  par  exemple  que  son  temps  de  parking 
est  écoulé,  sans  avoir  à  acheter  un  minuteur  et  à 
s'en  encombrer.  Un  tel  minuteur  séparé,  dans  un 
mode  de  réalisation  électronique,  comporterait  en 
outre  son  propre  écran  d'affichage  et  ses  propres 
touches,  alors  que  ces  éléments  sont  déjà  présents 
dans  la  partie  amovible  de  l'appareil. 

La  partie  amovible  est  avantageusement  munie 
de  moyens  pour  afficher  à  la  demande  le  temps 
programmé  sur  l'écran  d'affichage. 

La  partie  amovible  est  avantageusement  munie 
d'une  mémoire,  de  moyens  pour  y  introduire  des 
données  à  l'aide  des  dites  touches,  et  de  moyens 
pour  afficher  ces  données  sur  l'écran  d'affichage. 

Ainsi  elle  peut  aussi  servir  de  mémento. 
Avantageusement  la  dite  partie  amovible  est 

munie  d'un  circuit  générateur  capable  de  générer 
plusieurs  suites  d'impulsions  différentes,  et  de 
moyens  pour  commander  à  la  demande  l'envoi  de 
l'une  de  ces  suites  au  moyen  de  lumière  infrarou- 
ge. 

Ainsi  il  est  possible  d'utiliser  la  dite  partie 
amovible  pour  commander  à  distance  certaines 
fonctions  de  l'appareil  ou  du  véhicule,  telles  que  le 
volume  sonore  ou  la  gamme  d'onde  du  récepteur 
radio,  la  mise  à  l'heure  de  la  montre,  le  réglage  de 
la  climatisation,  etc. 

Pour  un  véhicule  automobile  équipé  d'un  sys- 
tème  de  verrouillage  ou  déverrouillage  des  serrures 
de  portières  par  télécommande  au  moyen  de  lu- 
mière  infrarouge,  il  est  intéressant  en  outre  que  la 

5  dite  partie  amovible  soit  munie  d'un  circuit  généra- 
teur  capable  d'engendrer  une  suite  d'impulsions 
codées  propre  à  commander  les  serrures  du  véhi- 
cule,  et  de  moyens  pour  envoyer  la  dite  suite 
d'impulsions  au  moyen  de  lumière  infrarouge  émi- 

io  se  par  une  diode  électroluminescente,  lorsqu'on 
appuie  sur  une  des  touches. 

Ainsi  l'utilisateur  n'a  pas  besoin  de  transporter 
une  clé  d'ouverture  des  portes  en  plus  de  la  dite 
partie  amovible. 

75  L'invention  s'applique  avantageusement  à  tout 
appareil  électronique  de  bord  comportant  un  affi- 
chage  et  des  touches  de  réglage,  mais  plus  parti- 
culièrement  à  un  récepteur  de  radio  ou  à  une 
montre  de  bord. 

20  Ces  aspects  de  l'invention  ainsi  que  d'autres 
aspects  plus  détaillés  apparaîtront  plus  clairement 
grâce  à  la  description  suivante  d'un  mode  de  réali- 
sation  non  limitatif. 

La  figure  unique  représente  en  perspective  un 
25  appareil  selon  l'invention  avec  une  partie  amovible. 

La  description  qui  suit  prend  comme  exemple 
un  récepteur  de  radio.  Il  est  clair  que,  à  l'exception 
de  certaines  caractéristiques  spécifiques  à  un  ré- 
cepteur  de  radio,  elle  s'appliquerait  mutatis  mutan- 

30  dis  à  tout  appareil  électronique  de  bord  comportant 
une  partie  amovible  dans  laquelle  sont  logés  des 
éléments  réalisant  une  fonction  indispensable  de 
l'appareil  et  munie  de  touches  et  d'un  écran  d'affi- 
chage. 

35  Le  récepteur  de  radio  pour  véhicule  automobile 
qui  est  représenté  possède  un  corps  principal  1 
pouvant  recevoir  une  façade  amovible  2  qui  vient 
se  loger  dans  un  réceptacle  3,  au  fond  duquel  des 
contacts  électriques  6  permettent  des  intercon- 

40  nexions  entre  la  partie  amovible  2  et  le  corps  1  du 
récepteur  lorsque  la  partie  amovible  est  en  place 
dans  le  réceptacle  3. 

La  partie  amovible  comporte,  à  l'intérieur,  des 
éléments  réalisant  une  fonction  indispensable  du 

45  récepteur,  par  exemple  un  syntoniseur.  Elle  est 
munie  de  touches  5  pour  permettre  la  commande 
de  la  fonction  en  question  et  d'un  écran  d'affichage 
4  pour  afficher  les  résultats  obtenus  par  la  dite 
commande.  Les  touches  peuvent  être  par  exemple 

50  des  touches  marquées  "  +  "  et  "-"  qui  engendrent 
respectivement  I'  augmentation  de  la  fréquence  de 
l'onde  reçue  ou  sa  diminution,  l'écran  indiquant  la 
valeur  de  cette  fréquence  au  fur  et  à  mesure 
qu'elle  change.  Il  peut  aussi  y  avoir  des  touches 

55  numérotées  pour  la  sélection  de  canaux  ou  l'intro- 
duction  d'une  fréquence  par  sa  valeur  numérique, 
et  ainsi  de  suite.  Dans  le  cas  d'une  montre  l'écran 
sert  à  afficher  l'heure,  et  les  touches  à  mettre  la 
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montre  à  l'heure. 
La  partie  amovible  est  munie  d'un  circuit  de 

mesure  de  temps  programmable.  Dans  le  cas 
d'une  montre,  c'est  en  fin  de  compte  presque  toute 
la  montre  qui  serait  amovible,  avec  son  circuit  de 
mesure  de  temps.  Des  touches  spéciales  sont  pré- 
vues  pour  la  programmation  de  ce  circuit  de  mesu- 
re  de  temps.  Les  touches  prévues  pour  le  syntoni- 
seur  du  récepteur  radio  ou  pour  la  mise  à  l'heure 
de  la  montre  peuvent  aussi  servir  pour  programmer 
le  circuit  de  mesure  de  temps,  par  exemple  s'il  est 
prévu  d'appuyer  en  même  temps  sur  une  autre 
touche  pour  donner  une  seconde  signification  à 
certaines  touches.  Un  élément  sonore  est  prévu, 
déclenché  par  le  circuit  de  mesure  de  temps  pro- 
grammable,  lorsque  le  temps  programmé  est  écou- 
lé. 

L'homme  du  métier  est  capable  de  réaliser  un 
circuit  de  mesure  de  temps  programmable  facile- 
ment  :  un  microprocesseur  est  prévu  dans  les 
récepteurs  de  radio  modernes  pour  gérer  la  com- 
mande  et  les  fonctions  du  syntoniseur  ainsi  que 
pour  gérer  l'affichage  et  ce  microprocesseur  peut 
être  programmé  de  façon  connue  pour  constituer 
un  compteur  de  temps,  et  pour  "lire"  l'actionne- 
ment  de  certaines  touches  et  réaliser  des  branche- 
ments  logiciels  en  conséquence. 

Le  temps  programmé  est  affiché  sur  l'écran 
d'affichage.  Ceci  peut  se  produire  en  permanence 
lorsque  l'on  a  sélectionné  la  fonction  de  mesure  de 
temps,  indiquant  alors  au  fur  et  à  mesure  la  dé- 
croissance  du  temps  restant.  Il  peut  aussi  être 
prévu  que  ce  temps  s'affiche  seulement  lorsqu'on 
presse  certaines  touches. 

La  partie  amovible  est  munie  d'une  mémoire 
dans  laquelle  il  est  possible  d'introduire  des  don- 
nées.  Le  microprocesseur  gère  sur  commande 
l'entrée  des  données  dans  la  mémoire  au  moyen 
des  dites  touches  actionnées  par  l'utilisateur,  puis 
lors  de  l'appui  sur  certaines  touches,  leur  rappel  à 
partir  de  la  mémoire  et  leur  affichage  sur  l'écran 
d'affichage. 

La  partie  amovible  est  munie  en  outre  d'un 
circuit  générateur  de  suites  d'impulsions  codées  en 
lumière  infra  rouge,  générant  à  la  demande  plu- 
sieurs  suites  d'impulsions  différentes.  Ces  suites 
d'impulsions  peuvent  être  obtenues  au  moyen  du 
même  microprocesseur,  associé  à  un  amplificateur 
pour  amplifier  les  impulsions  et  les  appliquer  à  une 
diode  électro-luminescente  9,  de  façon  à  envoyer 
la  dite  suite  d'impulsions  au  moyen  de  lumière 
infra-rouge.  Là  encore  des  touches  spéciales  peu- 
vent  être  prévues  pour  déclencher  l'envoi  de  cette 
suite  d'impulsions,  mais  des  touches  prévues  pour 
le  syntoniseur  peuvent  aussi  remplir  cet  office. 

Le  corps  du  récepteur  est  muni  d'un  élément  8 
récepteur  de  lumière  infrarouge,  et  de  circuits  de 
décodage  non  représentés  connus  en  soi,  pour 

interpréter  les  différentes  suites  d'impulsions  re- 
çues  par  l'élément  récepteur  8  et  réagir  en  consé- 
quence,  comme  cela  est  en  usage  par  exemple 
dans  les  téléviseurs,  pour  le  réglage  de  paramètres 

5  tels  que  le  volume  son,  la  balance  stéréo,  etc. 
Lorsque  la  partie  amovible  est  en  place  dans  le 
réceptacle  3,  les  mêmes  suites  d'impulsions  sont 
transmises  galvaniquement  par  les  contacts  6,  et 
provoquent  les  mêmes  effets. 

io  Le  véhicule  automobile  étant  équipé  d'un  sys- 
tème  de  verrouillage  ou  déverrouillage  des  serrures 
de  portières  par  télécommande  au  moyen  de  lu- 
mière  infra-rouge,  le  circuit  générateur  d'impulsions 
est  conçu  pour  engendrer,  toujours  grâce  à  une 

15  programmation  ad  hoc  du  microprocesseur  et  au 
moyen  du  même  amplificateur  et  de  la  même 
diode  électroluminescente,  des  impulsions  propres 
à  commander  les  serrures  du  véhicule.  La  partie 
amovible  peut  être  alors  utilisée  indifféremment  à 

20  la  place  de  la  clé  de  télécommande  habituelle, 
pour  verrouiller  et  déverrouiller  les  portières  du 
véhicule. 

En  plus  de  l'effet  anti  vol  constitué  par  le  retrait 
de  la  partie  amovible,  il  est  possible  de  munir  le 

25  corps  du  récepteur  d'un  système  de  verrouillage 
de  ses  fonctions,  qui  est  déverrouillable  au  moyen 
d'un  code  secret,  fourni  sous  la  forme  d'une  suite 
d'impulsions.  Le  véhicule  automobile  étant  équipé 
par  ailleurs  d'un  bus  (non  représenté)  pour  tran- 

30  smettre  les  ordres  d'un  système  centralisé  de  ver- 
rouillage  ou  déverrouillage  des  serrures  de  portiè- 
res,  le  corps  du  récepteur  est  muni  d'un  connec- 
teur  7  pour  la  connexion  au  dit  bus.  Ce  connecteur 
est  représenté  sur  le  côté  du  corps  pour  être 

35  visible,  mais  il  est  évident  qu'il  sera  plutôt  placé  en 
pratique  à  l'arrière. 

La  suite  d'impulsions  constituant  le  code  secret 
d'ouverture  des  portières  est  transmise  par  le  sus- 
dit  bus,  et  donc  amenée  au  connecteur  7,  par  un 

40  système  centralisé  de  verrouillage  ou  déverrouilla- 
ge  des  serrures  de  portières,  lorsque  l'automobilis- 
te  déverrouille  les  portières  au  moyen  de  sa  clé  de 
télécommande  ou  de  la  partie  amovible.  Le  corps 
du  récepteur  est  équipé  de  moyens  de  reconnais- 

45  sance  de  la  suite  d'impulsions  électriques  qui  est 
amenée  par  le  bus  sur  le  connecteur  7.  Ainsi  le 
récepteur  de  radio  est  verrouillé  et  déverrouillé  en 
même  temps  que  les  portières  et  par  le  même 
code. 

50  L'alimentation  de  la  partie  amovible,  lorsqu'elle 
est  détachée  du  récepteur,  est  réalisée  au  moyen 
d'une  ou  plusieurs  piles  d'encombrement  réduit. 

Bien  qu'elle  soit  représentée  ici  à  plat  sur  la 
face  avant  du  récepteur,  il  est  clair  que  la  partie 

55  détachable  peut  aussi  par  exemple  être  introduite 
dans  une  fente  de  la  façade,  à  la  manière  d'une 
carte  de  crédit  dans  un  lecteur  de  carte. 

3 
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Dans  le  cas  où  un  véhicule  n'est  pas  équipé 
d'une  télécommande  par  lumière  infra  rouge,  plu- 
sieurs  caractéristiques  de  l'invention  s'appliquent 
néanmoins  :  la  partie  amovible,  qui  comporte  bien 
entendu  un  minuteur,  peut  comporter  aussi  une 
commande  infra  rouge  de  fonctions  d'un  poste  de 
radio,  et  un  mémento  aide  mémoire.  En  outre  le 
système  de  verrouillage  des  fonctions  d'un  récep- 
teur,  qui  est  déverrouillable  au  moyen  d'un  code 
secret,  fourni  sous  la  forme  d'une  suite  d'impul- 
sions,  peut  être  actionné  par  un  bus  même  lorsque 
le  système  centralisé  de  verrouillage  ou  déverrouil- 
lage  des  serrures  est  actionné  au  moyen  d'une  clé 
mécanique  ordinaire. 

Revendications 

1.  Appareil  électronique  pour  véhicule  automobi- 
le,  comportant  une  partie  amovible  dans  la- 
quelle  sont  logés  des  éléments  réalisant  une 
fonction  indispensable  de  l'appareil  et  munie 
de  touches  et  d'un  écran  d'affichage,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  partie  amovible  est  munie 
d'un  circuit  de  mesure  de  temps  programma- 
ble,  de  moyens  pour  programmer  le  circuit  de 
mesure  de  temps  à  l'aide  des  dites  touches,  et 
d'un  élément  sonore  déclenché  par  le  circuit 
de  mesure  de  temps  lorsque  le  temps  pro- 
grammé  est  écoulé. 

2.  Appareil  électronique  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  sa  partie  amovible  est 
munie  de  moyens  pour  afficher  à  la  demande 
le  temps  programmé  sur  l'écran  d'affichage. 

3.  Appareil  électronique  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  dite 
partie  amovible  est  munie  d'une  mémoire,  de 
moyens  pour  y  introduire  des  données  à  l'aide 
des  dites  touches,  et  de  moyens  pour  afficher 
ces  données  sur  l'écran  d'affichage. 

dite  partie  amovible  est  munie  d'un  circuit  gé- 
nérateur  capable  d'engendrer  une  suite  d'im- 
pulsions  codées  propre  à  commander  les  ser- 
rures  du  véhicule,  et  de  moyens  pour  envoyer 

5  la  dite  suite  d'impulsions  au  moyen  de  lumière 
infrarouge  émise  par  une  diode  électrolumines- 
cente,  lorsqu'on  appuie  sur  une  des  touches. 

6.  Appareil  électronique  selon  l'une  quelconque 
io  des  revendications  précédentes,  pour  un  véhi- 

cule  automobile  équipé  d'un  bus  transmettant 
les  ordres  d'un  système  centralisé  de  verrouil- 
lage  ou  déverrouillage  des  serrures  de  portiè- 
res,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  muni  de 

15  moyens  de  connexion  au  dit  bus  et  de  moyens 
pour  reconnaître  les  ordres  du  dit  système 
centralisé. 

7.  Appareil  électronique  selon  l'une  quelconque 
20  des  revendications  précédentes,  caractérisé 

en  ce  que  cet  appareil  est  un  récepteur  de 
radio. 

8.  Appareil  électronique  selon  la  revendication 
25  précédente,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 

amovible  contient  les  circuits  du  récepteur  qui 
servent  à  la  syntonisation. 

9.  Appareil  électronique  selon  l'une  quelconque 
30  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 

que  cet  appareil  est  une  montre  de  bord. 

35 

40 

4.  Appareil  électronique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  que  la  dite  partie  amovible  est  munie  45 
d'un  circuit  générateur  capable  de  générer  plu- 
sieurs  suites  d'impulsions  différentes,  et  de 
moyens  pour  envoyer  à  la  demande  l'une  de 
ces  suites  au  moyen  de  lumière  infrarouge  afin 
de  régler  certaines  fonctions  de  l'appareil  ou  50 
du  véhicule. 

5.  Appareil  électronique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  pour  un  véhi- 
cule  automobile  équipé  d'un  système  de  ver-  55 
rouillage  ou  déverrouillage  des  serrures  de 
portières  par  télécommande  au  moyen  de  lu- 
mière  infrarouge,  caractérisé  en  ce  que  la 

4 
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